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BULLETIN 
DE LA 

SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE LA MORINIE 

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 

Séance du 4 janvier 1897. 
Président : M. l'abbé BLED. 

Secrétaire : M. J. DE PAS. 
La séance s'ouvre à 8 h; 15 par la lecture du procès-

verbal de la dernière réunion qui est adopté sans obser* 
vations. ; 

Dons, hommages, échanges-. 
La table annuelle des dons et échanges périodiques pa

raîtra dans la 184* livraison du Bulletin. 
La Société a reçu en outre 

— De la part des auteurs : 
Etudes d'ethnographie préhistorique, par Ad. Piette. 
Histoire du Collège Saint-Bertin, fondé par Gérard d'Ha-

méricourt, par M. l'abbé Bled. 1896 extr. de l'Annuaire 
du diocèse d'Arras, 1896. 

— De la part de M.'lé Préfet du Pas-de-Càlais et de' 
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l'Académie d'Arras : les publications suivantes qui 
manquaient à la Bibliothèque de la Société : 

— Bulletin de la Commission départementale, Tome I", 
livraisons 5 a 7. 

— Mémoires de la Commission départementale, Tome I", 
livraisons 2 à 5. 

— Statistique monumentale du Pas-de-Calais, Tome III, 
10e liv. 

— Epigraphie du département du Pas-de-Calais, Tome V, 
2" fascicule. 

— Cartulaire de l'Abbaye de Saint-Vaast d'Arras, rédigé 
au xii' siècle par Guimann, publié par M. le chanoine 
Van Drivai (Arras, 1875). 

— Observations sur Yéchevinage de la ville d'Arras, par 
M. C. de Wignacourt, 1864-.- . 

Correspondance. 
— Accusé de réception du Ministère de l'Instruction 

publique des exemplaires de la dernière livraison du 
Bulletin destinés à être transmis aux Sociétés savantes 
correspondantes. 

— Par circulaire en date du 6 décembre 1896, M. le 
Ministre de l'Instruction publique rappelle que la 21" réu
nion annuelle des Sociétés des Beaux-Arts des départe
ments s'ouvrira le 20 avril 1897. Les manuscrits doivent 
être envoyés à la Direction des Beaux-Arts avant le 
31 janvier. Les conditions d'envoi des publications, de la 
délivrance de cartes d'entrée et de lettres de parcours 
sont les mômes que les années précédentes. 

— Le Bureau du Congrès historique et archéologique 
de Malines sollicite des Sociétés savantes la désignation 
de questions qui paraîtraient intéressantes à soumettre à 
ce Congrès en 1897. 

— M. le Comte de Marsy, président de la Société fran
çaise d'archéologie, signale à la Société quelques acquisi
tions intéressant l'histoire locale récemment faites par la 
Bibliothèque royale de Bruxelles. 
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35e Congrès des Sociétés savantes à la Sorbonne. 

Conformément à la circulaire ministérielle du 1" dé
cembre 1896, la Compagnie désigne, pour la représenter 
au Congrès de la Sorbonne, MM. l'abbé Bled, Président, 

-correspondant du Ministère, Félix de Monnecove et 
Mari'on, membres titulaires. 

Reddition des comptes de l'année 1896. 

M. le Trésorier soumet à la Compagnie les comptes de 
l'année 1896.11 résulte de cet exposé très nettement pré
senté que la Société a dû faire face à des dépenses d'im- . 
pression extraordinaires, qui ont d'ailleurs pour contre
partie l'état d'avancement des publications. Malgré cet 
excédent de dépenses qui. pourra être imputé sur les 
recettes de l'année 1897, la situation financière se présente 
dans des conditions normales. L'examen des comptes est 
renvoyé à une commission composée de MM. Van Kem-
pen, de Noircarme et Charles de Pas. 

Elections. 

Il est procédé à l'élection des candidats présentés à la 
dernière séance. Le scrutin ayant donné lieu à la majorité 
des voix en leur faveur, M. le Président proclame : 

Membre titulaire : M. A. Boitel, à Sajnt-Omer. 
Membre honoraire : M. l'abbé Courtois, pro-curé de 

■Tatinghem. 
Membres correspondants : 
MM. le docteur O. Decroix, à Watten; 

A. Becq de Fouquières de Groiseilliez, à Paris. 
Avis sera donné aux nouveaux membres de leur nomi

nation. 

Candidature. 
MM. l'abbé Bled, Sturne et J. de Pas, présentent comme 

membre correspondant M. Barbier, membre de l'Acadé
mie d'Arras, président de l'Union artistique du Pas-de-
Calais, bibliophile distingué. Le vote sur cette candida-
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ture est renvoyé, conformément au règlement, à la 
prochaine séance. 

Ca.rtula.ire de Saint-Bertin. 
M. l'abbé Bled dépose ensuite sur le Bureau de la So

ciété les épreuves définitives destinées à composer le 
premier fascicule du quatrième volume des Chartes de 
Saint-Bertin.'Ce fascicule, allant de l'année 1473 à 1529, 
comprend par conséquent le huitième et une partie du 
neuvième et avant-dernier volume du manuscrit de Dom 
Dewitte. Le travail va être immédiatement livré au bro
chage pour être ensuite distribué. M. l'abbé Bled fait 
remarquer que le second fascicule pourra terminer à peu 
près l'analyse des chartes : mais que les tables du dernier 
volume, la table générale des matières, celle des sceaux, 
la liste des religieux de l'abbaye etc.. formeront néces
sairement des appendices qui nécessiteront un troisième 
et important fascicule. 

La Société peut donc espérer voir dans un délai relati
vement restreint, l'achèvement de cette publication, dont 
l'entreprise lui a coûté tant de sacrifices, qui n'ont pu être 
supportés que grâce à l'appoint des subventions du Minis
tère et du Conseil général. Elle espère donc pouvoir 
compter sur la continuation de ces subsides pour mener 
à bonne fin l'impression de l'œuvre pour laquelle elle a 
pu s'assurer jusqu'au bout la collaboration de savants 
commentateurs. 

Communications. 
— M. le colonel Morel, membre honoraire, signale la 

découverte qui vient d'être faite au fort Rébus, près Au-
druicq, de restes de squelettes humains et de chevaux, 
ainsi que de boulets mis à jour par les travaux d'élargis
sement du canal. La présence de ces vestiges s'explique 
aisément dans un pays qui a été le théâtre de tant de 
combats et où les trouvailles archéologiques ont déjà été 
d'une importance considérable. 

— M. Legrand, secrétaire-archiviste, fait un rapport 

http://Ca.rtula.ire
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sur deux articles intéressant l'histoire locale insérés , 
dans le Bulletin philologique du Comité des 'travaux 
historiques et scientifiques, année 1896, n" 1 et 2, commu
niqués par M. Pagart d'Hermansart, correspondant du 
Ministère, d'après des documents tirés des archives mu
nicipales de Saint-Omer : 
I. Lettre de Philippe le Hardi sur les Lombards établis à Si-Omer 

(1211). 
Vers la fin du xm' siècle, des Lombards trafiquaient à Saint-

Omer, s'ils n'y étaient pas fixés d'une manière permanente. En 
effet, quelques-uns d'entre eux furent arrêtés, leurs effets et 
valeurs saisis en 1277 par le bailli d'Amiens, sur l'ordre du roi 
de France Philippe III le Hardi ; ce prince par lettre du 7 octo
bre, déclara n'avoir point entendu préjudicier par là aux droits 
de justice de l'échevinage. 
II. Ambassade de Raoul de Brienne, comte d'Eu et de Guînes, 

connétable de France, en Angleterre (1330). 
Il existe sur le premier registre au renouvellement de la Loy. 

de Saint-Omer, la copie d'une lettre par laquelle Raoul, comte 
d'Eu, connétable de France, chargé par le roi Philippe VI d'une 
mission en Angleterre, et retenu par les vents contraires dans 
le port de Wissant, sollicite de l'échevinage un emprunt de 
400 livres parisis. 

Le texte ne précise pas quel est l'objet de la mission du 
comte d'Eu qui se dit envoyé « pour chertaignes besoingnes », 
mais M. Pagart d'Hermansart pense que ce voyage se rattache 
aux négociations relatives à l'hommage lige que le roi d'An
gleterre, Edouard III, devait rendre à Philippe VI pour le duché 
de Guienne. 

Le même volume contient une communication de 
M. Guesn'on sur « Un cartulaire de Vabbaye.de Saint-
Vaast d'Arras, codex du xn" siècle » resté inédit et partant 
inutilisé jusqu'à ce jour que l'auteur a rencontré dans 
les archives de l'Évèché. 

On y trouve 133 chartes dont 52 ont été imprimées par 
le chanoine Van Drivai dans son Cartulaire de l'abbaye 

http://Vabbaye.de


de Saint-Vaast, et 15 autres par M. Ricouart dans Les 
Biens de l'abbaye de Saint-Vaast ; il en reste donc 66 
inédites. 

M. Guesnon collationne le nouveau texte avec celui des 
publications indiquées ci-dessus, en relevant les princi
pales variantes et en examinant au passage quelques-
.unes des questions qui s'y rattachent. Il donne ainsi vingt 
chartes inédites et joint à cet appendice une table des 133 
diplômes du manuscrit qui tous intéressent la région. 

— Le même membre signale dans l'Epigraphie de 
l'église Saint-Denis à Saint-Omer. p. 203, une note de 
M. Loriquet disant que le religieux de Clairmarais Bertin 
de Vissery a tiré des archives de son couvent une chro
nique comprenant trois volumes : le premier fait partie 
de la Bibliothèque de Saint-Omer sous le n'850; le second 
serait tombé « entre les mains de la famille Lefebvre du 
Prey ». -

Ce manuscrit a été donné à la confrérie de N.-D. des 
Miracles siégeant à la Cathédrale et se trouve maintenant 
confié à la garde du vicaire chapelain de cette confrérie. 

Ce second volume poursuit l'histoire de 1518 à la. mort 
de l'abbé Georges de Petquam survenue en 1688. 

On ne sait ce qu'est devenu le troisième volume. 
Quelques membres émettent à ce sujet le regret que ce 

manuscrit, en raison de son intérêt, ne soit pas gardé, au 
moins à titre de dépôt dans une bibliothèque ou un dépôt 
public où il serait à l'abri de tout risque. 

— En terminant, M. l'abbé Bled fait passer sous les yeux 
de ses collègues la photographie d'une curieuse gravure 
représentant dans une procession Mgr Paul Boudot, 
évèque de Saint-Omer de 1618 à 1627. La gravure fait 
partie de la collection de M. Barbier à Arras et M. l'abbé 
Bled croit qu'il n'existe pas d'autre portrait de ce prélat. 
Aussi se félicite-t-il d'avoir pu ajouter ce document aux 
autres si intéressants qu'il a recueillis sur les évoques de 
Saint-Omer. 

La séance est tevée à 9 h. 25. 



Séance du 1er février 1897. 
Président : M. l'abbé BLED. 

Secrétaire : M. J. DE PAS. 
La séance s'ouvre à 8 h. 25 par la lecture du procès-

verbal de la dernière réunion qui est adopté sans obser
vations. 

Dons, hommages. 
Outre les publications périodiques ordinaires, la Société 

a reçu : 
— Du M. le Préfet du Pas-de-Calais : 
Le procès-verbal des délibérations du Conseil général, 

session d'août 1896. 
— Des auteurs :' 
Histoire d'Hesdin, par M. l'abbé Meunier, curé-doyen 

d'Hesdin. — La Paroisse, depuis la fondation de la 
ville en 1554 jusqu'à la Révolution française, avec des
sins de M. P. William. Montreuil-sur-Mer 1896. 

— Les fiefs relevant du château de Béthune, par M. le 
C" A. de Loisne, docteur en droit. Abbeville 1896. 

Correspondance. 
—• Accusés de réception : de la Commission impériale 

archéologique de Saint-Pétersbourg du Bulletin histori
que (177' et 178" livraisons). 

— De The American Philosophical Society de la 178" 
livraison. 

— De la Société des Antiquaires de Zurich, du 23' vol. 
des Mémoires, des livraisons 173 à 176 du Bulletin, du 
dernier fascicule des Chartes de Saint-Bertin et du Cartu-
laire de Saint-Barthélémy de Béthune. 

— Le 15 janvier j M. A. Becq de Fouquières remercie la 
Société qui.l'a élu membre correspondant et témoigne 
tout l'intérêt qu'il porte à ses travaux. 

— Le 30 janvier, 'M. l'abbé Courtois, pro-curé de Tatin-
ghem, adresse également ses remerciements à la Société 
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qui l'a élu membre honoraire. Il rappelle le lien qui l'unis
sait à la Compagnie par la mémoire de son père qui fut 
longtemps secrétaire-archiviste, et dont les écrits ont été 
des plus remarqués dans plusieurs volumes des publica
tions. 

— Le secrétaire du Congrès historique et archéologique 
de Gand demande qu'il lui soit envoyé un rapport sur les 
travaux de la Société en 1896, pour être inséré dans un 
des volumes du compte-rendu. Le secrétaire-général se 
chargera de cet envoi. 

Elections. 
L'ordre du jour appelle l'élection de M. Barbier, prési

dent de l'Union artistique du Pas-de-Calais, présenté à la 
dernière séance. Le scrutin ayant donné lieu à la majorité 
des voix en sa faveur, M. le Président proclame M. Bar
bier membre correspondant. 

Rapport de la Commission des comptes. 
Le rapport de la Commission nommée pour vérifier les 

comptes constate que ceux-ci ont été très régulièrement 
tenus. 

Les conclusions de ce rapport sont adoptées sans obser
vations et des remerciements sont adressés à M. le Tréso
rier pour les soins qu'il apporte à sa gestion. 

Communication. 
M. Decroos donne lecture d'un rapport détaillé commu

niqué par M. l'abbé Collet, membre honoraire, concernant 
les objets présentés à la séance du 6 décembre dernier et 
trouvés à Lumbres au lieu dit la Brudagne, colline se 
terminant au confluent des rivières d'Aa et du Bléquin. 
Comme ces découvertes remontent à plusieurs années et 
que l'époque où elles ont eu lieu n'est pas la même pour 
toutes, l'auteur du rapport a cherché à rappeler les cir
constances dans lesquelles on a fouillé ce sol, et à retracer 
les dimensions et la situation des chambres sépulcrales 
qui ont été mises à jour. Il conclut à l'existence à cet en-
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droit d'un cimetière mérovingien qui aurait servi long
temps à une population sédentaire, et n'aurait pas été seu
lement un lieu de sépulture passager destiné à une tribu 
nomade. La configuration des lieux laisse du reste 
supposer que cet endroit était depuis longtemps habité à 
cette époque. 

Les membres présents croient pouvoir admettre la 
vraisemblance de ces conclusions ; ils espèrent toutefois 
que des trouvailles plus importantes viendront confirmer 
et préciser ces hypothèses et justifier l'intérêt que l'auteur 
pense trouver dans l'exploration du sous-sol. 

Le rapport de M. l'abbé Collet est déposé aux archives 
de la Société ainsi que le plan cadastral qui y est annexé. 
Après cette lecture, la séance est levée à 9 h. 15. 

Séance du 1er mars 1897. 
Président : M. l'abbé BLED. 

Secrétaire : M. J. DE PAS. 

La séance s'ouvre à 8 h. 15. 11 est donné lecture du 
procès-verbal de la dernière réunion qui est adopté sans 
observation. 

Dons, hommages. 
On remarque dans la liste des envois faits à la Société : 

Histoire des reliques de saint Orner, par M. l'abbé Bled, 
1897 (extr. de l'Annuaire du Diocèse d'Arras, 1897). 

Correspondance. 
— Accusé de réception de The American philosophical 

Society de la 179' livraison du Bulletin historique. 
— Le 1" février, M. l'archiviste du département accuse 

réception des publications que la Société a envoyées à la 
Commission départementale, à la Bibliothèque départe
mentale et aux Archives pour combler des vides existant 
dans lés collections de ces bibliothèques. 

— Le 11 février, M. Barbier adresse ses remerciements 



— 10 — 

à la Société qui l'a élu membre correspondant, et il met 
obligeamment à la disposition de ses collègues les docu
ments bibliographiques et iconographiques de ses collec
tions artésiennes. 

-r M. le.chanoine de Schrevel, secrétaire de l'évèché de 
Bruges, remercie également la Compagnie de sa nomi
nation dé membre correspondant. 

Candidatures. 
MM. l'abbé Bled, Sturne et J. de Pas présentent la 

candidature, comme membre titulaire, de M. Jules Guil-
bert, industriel à Saint-Omer. 

MM. l'abbé Bled, Van Kempen et J. de Pas présentent 
ensuite, comme membre correspondant, M. Eugène Cortyl, 
secrétaire du Comité flamand de France à Bailleul. 

Ce double vote est renvoyé conformément au règlement, 
à la prochaine séance. 

Communication. 
I\ est donné lecture d'une communication de M. l'abbé 

Collet, membre honoraire, concernant un curieux usage 
conservé aux villages d'Elnes et d"Esquerdes aux xvn" et 
xvm* siècles. Le jour de la ducasse, le seigneur, ou son 
bailli, ou un de ses premiers officiers, offrait un prix à 
« la plus belle fille qui se trouvait à la danse ». Cela ré
sulte, d'abord, pour le village d'Elnes, d'un rapport et dé
nombrement en date du 27 juillet 1696, d'un fief grevé de 
la dette d'un « chappeau de rosse pour elle (la dame de 
Fiennes, baronne d'Elnes) ou son baillv le présenter à la 
plus belle fille de la dansse » ; ensuite, pour Esquerdes, 
d'un rapport du 9 mars 1767 d'un fief « pour lequel il est 
deu chacun an, un miroir et un peigne honnête, propre et 
digne d'être présentes dans un ébattement publicque 
pour estre lesd. miroir et peigne donnés, scavoir : led. 
miroir à la plus belle fille qui se trouve à la danse publi
que led. jour de la dedicasse et le peigne à celle qui sera 
jugée avoir les plus beaux cheveux et qui se trouvera à 
lad. danse, pourveu qu'elles soient de vie irréprochable 
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et de bonne renommée ». Cette dernière Clause qui était, 
paraît-il, strictement observée, amène l'auteur de la com
munication à rapprocher cette fête de l'institution des 
Rosières. Toutes réserves faites sur l'exactitude du rap
prochement, la coutume relevée par M. l'abbé Collet 
n'est pas moins intéressante à être signalée. Aussi des 
remerciements lui sont-ils adressés pour son envoi. 

Après cette lecture, la séance est levée à 9 h. 25. 
Le Secrétaire-général, 

J. DE PAS. 

Rapports sur les ouvrages offerts 

Histoire des reliques de saint Orner, par M. l'abbé Bled, Arras, 
62 p. in-8 (extr. de l'Annuaire du Diocèse d'Arras 1897). 
L'histoire des reliques de saint Orner constitue un épisode im

portant de l'histoire religieuse de la ville qui porte ce nom. 
Ce fut en effet la source d'un des .sujets de dissension qui se 
sont élevés et perpétués jusqu'à la Révolution entre l'abbaye 
de Saint-Bertin et le Chapitre. 

Le corps du glorieux apôtre de la Morinie a été conservé 
durant douze siècles dans l'église Notre-Dame. Jaloux des 
prérogatives et de la suprématie que la possession de ces re
liques apportait à cette église, les religieux de Saint-Bertin 
usèrent d'une équivoque pour soutenir qu'une notable partie 
en avait été distraite et reposait en leur église, et, non contents 
de posséder le corps de leur fondateur saint Bertin, ils attri
buèrent à saint Orner des restes non déterminés contenus dans 
une châsse que l'on vénérait à côté de celle de saint Bertin. 

Bien entendu, la prétention de l'abbaye donna lieu aux plus 
énergiques protestations de la part des membres du Chapitre. 
Ceux-ci firent ouvrir leur châsse solennellement en présence 
de témoins illustres qui attestèrent formellement y avoir cons
taté la présence du corps entier du Saint. Malgré ces conclu-
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sions accablantes pour eux, les religieux ne prétendirent pas 
abdiquer leurs prétentions et n'en purent pas moins par leurs 
manœuvres intrigantes perpétuer le débat. 

Les péripéties de cette lutte de plusieurs siècles, le procès 
qui se plaida jusqu'au Parlement de Paris, la transaction in
tervenue sans pourtant mettre fin à là querelle, les protesta
tions du Chapitre qui renouvela à p'usieurs reprises la céré
monie d'ouverture de la châsse forment un récit plein d'intérêt 
pour lequel l'auteur a puisé avec sa compétence ordinaire à 
des sources nombreuses et authentiques. 

Mais ces reliques conservées avec un soin jaloux dans deux 
châsses de grande richesse ne devaient pas échapper aux pro
fanations et aux convoitises révolutionnaires. Les reliquaires 
furent envoyés à la Monnaie, ainsi que le calice en or massif, 
ayant appartenu à saint Orner à qui il avait été donné, suivant 
la tradition, par saint Eloi. Les ossements furent jetés sur le 
pavé et foulés aux pieds. L'on n'a pu sauver que le chef du 
saint, soustrait de sa riche enveloppe, vendu à l'encan et res
titué plus tard au clergé, et une mâchoiro ramassée par hasard 
au moment du pillage. 

En félicitant avec l'auteur l'archiprêtre actuel de la Cathé
drale du soin spécial qu'il apporte à faire honorer ces souve
nirs précieux pour la ville de Saint-Omer, il convient également 
de le féliciter d'avoir au service de sa cause l'étude du sa
vant historiographe du diocèse,- qui nous fait connaître d'une 
façon aussi substantielle les vicissitudes que ces reliques ont 
traversées avant de parvenir jusqu'à nous. 

Histoire d'Hesdin. —I. La paroisse depuis la fondation de la ville 
en 1554 jusqu'à la Révolution Française, par l'abbé P. Meunier, 
curé-doyen d'Hesdin, avec dessins de M. P. William. — 
Montreuil-sur-Mer, imprimerie de N.-D. des Prés, in-8,1896. 

C'est un travail important que M. l'abbé Meunier a entrepris 
sur la ville d'Hesdin dont il était tout dernièrement encore 
curé-doyen. Le premier volume qui vient de paraître s'occupe 
plus spécialement de l'histoire religieuse d'Hesdin depuis la 
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fondation de cette ville en 1554- jusqu'à l'époque de la Révo
lution. 

L'auteur cependant trace à grands traits l'histoire de ce que 
fut la ville que l'on appelle maintenant Vieil-Iiesdin et dont la 
fin tragique rappelant celle de Thérouanne eut lieu également 
en 1553. Puis il nous montre Charles-Quint pressant active
ment la construction du nouveau fort qui porta dans les pre
miers temps le nom d'Hesdinfert et qu'il jugeait indispensable 
à la défense du pays d'Artois. Le siège et la prise de la ville 
par la Meilleraye en présence de Louis XIII en 1635 font l'objet 
d'un récit des plus attachants ainsi que la révolte en 1657 du 
capitaine Fargues qui, trahissant les Français et dupant les Es
pagnols, sut profiter habilement des guerres de la Fronde pour 
se maintenir par la terreur pendant deux ans dans les fonctions 
de gouverneur qu'il s'était octroyées. 

En ce qui concerne l'histoire de la paroisse, nous voyons le 
chapitre de Saint-Martin se transporter dans la nouvelle ville 
et tenir ses offices dans l'église paroissiale dont le curé était à 
sa nomination. Ses démêlés avec le Magistrat ne prirent fin 
que lorsque le Chapitre fut transféré dans l'ancienne église des 
Jésuites. 

M. l'abbé Meunier nu s'est pas borné à étudier seulement la 
fondation et le développement de l'église qui constituait la 
seule paroisse de la ville. Il a étendu son étude à la fondation 
du couvent des Récollets, du collège des Jésuites, du séminaire 
de la Sainte-Famille, des sœurs de Charité, des écoles, etc., 
sans oublier les institutions charitables et hospitalières. 

Les mœurs et coutumes des habitants sous l'ancien régime 
font aussi l'objet d'un chapitre spécial. En appendice, se trou
vent reproduits les titres originaux les plus intéressants et des 
documents épigraphiques. 

Nous ne pouvons mieux faire en terminant que de citer tex
tuellement un passage de la lettre que M. l'abbé Deramecourt, 
vicaire-général, adressait â Mgr l'évêque d'Arras en sollicitant 
son approbation pour le travail de M. l'abbé Meunier : « Après 
le docteur Danvin, l'abbé Fromentin, M™ de Calonne, Houzel, 
Lion et autres, M. Meunier a su non seulement glaner, mais 
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moissonner à pleines gerbes dans les annales manuscrites et 
imprimées d'Hesdin. Son livre est d'un chercheur, d'un ordon
nateur, d'un écrivain et, ce qui ne gâte rien, d'un homme 
d'esprit qui est de son temps.... » 

L'ouvrage de M. l'abbé Meunier, remarquablement édité, est 
illustré de nombreux dessins à la plume dus au talent délicat 
de M. P. William, artiste peintre à Hesdin, et de planches ob
tenues au moyen de clichés photographiques reproduisant un 
certain nombre des monuments d'Hesdin. 

Les fiefs relevant du château de Béthune, par le comte A. de 
Loisne. — Abbeville, 1896, in-8 de 61 pages. 

Par contrat passé le 24 septembre 1746 entre les commis
saires du roi et Maximilien-Àntoine-Armand de Béthune, duc 
de Sully, il fut convenu que Louis XVI abandonnerait au duc la 
seigneurie du comté de Béthune et du marquisat de Lens 
contre les principautés de Boisbelle et d'Henrichemont, et des 
lettres patentes en forme d'édit, du 24 février 1775, ratifiant 
cet échange, ordonnèrent l'évaluation, par la Chambre des 
Comptes de Paris, des (erres sur lesquelles il portait. Des 
commissaires furent nommés à cet effet : l'on réunit tous les 
anciens dénombrements et l'on dressa un état de toutes les mou
vances. 

Le comte A. de Loisne s'est servi de ces documents ainsi que 
du résultat de ses recherches, tant aux archives de Béthune 
qu'aux archives Nationales, pour indiquer les fiefs qui rele
vaient du château de Béthune, paroisse par paroisse, avec les 
noms des anciens seigneurs' qui les possédaient vers la fin de 
l'ancien régime. Il a de plus indiqué, toutes les fois que cela 
lui a été possible, les noms des précédents possesseurs de ces 
fiefs, ce qui présente un grand intérêt pour les anciennes 
familles seigneuriales du pays. 

Une famille militaire au XVIII* siècle par le baron Joseph du 
Teil. - Paris 1896, in-8 de 571 pages. 

Si l'on rencontre parfois des volumes dont les titres ne se 
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rapportent que de loin aux sujets qu'ils traitent, l'on ne pourra 
du moins faire un semblable reproche au dernier travail du 
baron J. du Teil. 

Il s'agit bien ici d'une famille militaire dont l'auteur retrace 
avec un soin jaloux la glorieuse carrière et les brillants ser
vices. En effet, si cette famille compte au xvne siècle un cer
tain nombre de magistrats et d'officiers, elle fournit au siècle 
suivant « 18 officiers qui donnèrent à leur pays 500 années de 
« service actif, firent 140 campagnes et furent blessés sur la 
« plupart des champs de bataille de l'Europe » ou en différents 
sièges ; trois d'entre eux furent tués ; douze reçurent la croix 
de S1 Louis qui ne se donnait qu'après vingt ans de service ou 
une action d'éclat. Ajoutons que douze d'entre eux servirent 
avec distinction dans l'artillerie. 

M. du Teil, en qui se révèlent les qualités de l'historien, n'a 
pas voulu se contenter de présenter au lecteur une sèche no
menclature généalogique ou une série de notices biographi
ques. Au cours de ses recherches, il a découvert un certain 
nombre de documents inédits qu'il a. su utiliser pour donner à 
son travail une valeur historique d'un intérêt général. Conten
tons-nous de mentionner les renseignements sur le Royal-
Artillerie, sur la bataille de Hastenbeck au succès de laquelle 
Jean-Ange du Teil contribua pour une large part ; sur la cam
pagne des Indes de 1756 à 1760 qui fut fatale aux deux frères 
Alexis et Jérôme du Teil, car tous deux y trouvèrent la mort. 
Signalons encore l'école d'artillerie d'Auxonne dont le baron 
Jean-Pierre du Teil fut commandant de 1779 à 1791 et dont 
Napoléon Bonaparte suivit les cours ; enfin le siège de Toulon 
en 1793 auquel le chevalier Pierre du Teil coopéra d'une façon 
active en sa qualité de commandant supérieur de l'artillerie. 

Tous ceux qui s'intéressent aux choses de l'armée, et princi
palement à l'arme de l'artillerie, liront avec profit ce cons
ciencieux travail qui n'est pas seulement un devoir pieux rendu 
à la mémoire d'ancêtres distingués, mais qui constitue aussi 
une histoire assez étendue de l'artillerie au xviii" siècle. 

Etudes d'ethnographie préhistorique. — Les plantes cultivées de la 
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période de transition au Mas-d'Azil, par M. Éd., Piette. — Paris 
(s. d.), in-8 de 24 pages. 
Sous ce titre, M. Piette qui s'est livré à des fouilles méthodi

ques dans les grottes du Mas-d'Azil, a étudié spécialement les 
plantes cultivées pendant la période de transition qui sépara 
les temps quaternaires des temps modernes. 

M. Piette démontre que, bien longtemps avant que l'homme 
se servit des haches en pierre polie, les habitants des cavernes 
des Pyrénées cultivaient à la fois le blé et les'arbres fruitiers. 
Ce fait, pour lui, est hors de doute. Les assises de transition 
du Mas-d'Azil ne renferment pas seulement les vestiges de 
fruits de sauvageons, mais aussi ceux de races améliorées. 

Nous ne suivrons pas M. Piette dans sa démonstration. 
Constatons simplement que son travail détruit deux légendes 
qui ont communément cours chez les horticulteurs et les bota
nistes. 

Lucullus, dit-on, aurait importé le cerisier d'Asie-Mineure 
en Italie, 68 ans avant Jésus-Christ. Que Lucullus ait doté sa 
patrie d'un cerisier amélioré par la culture, la chose est possi
ble, mais les découvertes que l'on a faites en divers endroits 
et l'étude des vestiges des plantes du Mas-d'Azil montrent que, 
bien des siècles avant Lucullus, diverses variétés de cerisier ' 
prospéraient dans le' midi de la France. 

Il en est de même du prunier (prunus domestica). Selon Pline, 
le prunier de Damas ou de Syrie aurait été importé de cette 
région en Italie au temps de Caton l'Ancien. On n'a pas man
qué de conclure que cet arbre fruitier était originaire de l'Orient 
et que ceux de nos pays avaient la même patrie. Les fouilles 
du Mas-d'Azil prouvent que longtemps avant la fondation de 
Rome, on mangeait des prunes variées dans le midi de la 
France. 



LE PRESBYTÈRE PRIMITIF 
DE 

LUMBRES (1722-1752) 

« U n e paroisse sans presbytère n'est 
point un établissement complet. » 

(BIGOT DE PRÉAMENEU, ministre des cultes. 
Lettre du-28 mai 1809.)' : 

Au XVIII6 siècle le village de Lumbres, aujour
d'hui chef-lieu du! canton de ce nom, avait au plus 
trois cents habitants. On sait que la partition du 
diocèse de Thérouanne en 1559 détacha l'an
cienne « Luméra Vdu vieux doyenné d'Helfaut et 
la comprit dans lé doyenné nouvellement créé de 
Bléquïn, dio'cèse de Boulogne, ressortissant à 
l'archidiaconé du Haut-Pays, dit de Flandre. 

Lors de Ta'nominâtion de M! François Betoiir'né 
à' la cure de Lumbres, le 28' novembre, 1752, le 
doyen du'district était M.Nicolas Prévost, maître 
es arts, curé de Roqùëtoire, né au Haut-Mesnil, 
annexe de la paroisse dé Quœux ..(arrondisse
ment de Sâi'nt-Polj. . ' 

Pour le temporel,' Lumbres; terre du bailliage 
dé Saint-Omér, appartenait à cette date, par faute 
d'hoirs-mâlès d'é là famille' de Fiénnes, au baron 
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d'Elnes, Mre Pierre Sandelin, s r d'Herentout, 
héritier de son oncle maternel, Mre Philippe-
Marc de Fiennes, chevalier, comte de Chaumont 
et vicomte de Fruges. Or, c'est à la haute inter
vention du premier de ces deux puissants sei
gneurs de la vallée de l'Aa que la paroisse de 
Lumbres doit le complément de son établisse
ment ecclésiastique. 

L'organisation paroissiale ne se conçoit pas 
sans ce triple élément nécessaire à sa vie et à sa 
durée : une église, un cimetière et un presbytère. 
Aussi, dès la genèse de toute communauté chré--
tienne ou municipale, car c'était tout un dans le 
passé, apparaît généralement l'existence simul
tanée de ces trois pieuses fondations,-rappro
chées ou confondues dans un ensemble d'inté
rêts communs. 

Malgré les avantages d'un appareil si simple 
que l'on retrouve à la création de la plupart des 
paroisses, l'antique bourg de Lumbres, qui pos
sédait de vieille date une église et un cimetière, 
tous deux disparus aujourd'hui, dut attendre 
jusqu'au milieu du xvme siècle avant d'être doté 
d'un presbytère curial. 
. Jusqu'à \a Révolution, l'église annexe d'Elnes 
fut desservie par un chapelain ou vicaire à de
meure, juridiquement soumis à l'autorité du curé 
de Wavrans, paroisse-mère. 

De 1712 à 1720, ce paisible et religieux village 
avait pour prêtre chapelain M. Hubert Grébaut, 
natif du village de Laires, paroisse du doyenné 
de Bomy au diocèse de Boulogne. Après huit 
années, d'un ministère que rendait facile et agréa-
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ble l'exemple donné de hau't par les familles 
chrétiennes des de Fiennes et des Sandelin, 
l'ami du château d'Elnes, M. Grébaut, reçut le 
11 novembre 1720, sur la démission du vénérable 
septuagénaire, M. Quêtre (Jean-Valentin), la cure 
de Lumbres et l'autel de Setques, son secours. 
.Observons à ce propos que le secours de Setques 
formait l'un des dix personnats de l'évêque de 
Boulogne, Mgr Pierre de Langle, qui venait d'en 
attribuer le bénéfice séculier à la « personne >>' 
de Marc-Antoine Manguit. Au curé de Lumbres, 
administrateur spirituel de l'église dudit person-
nat, revenaient les oblations et le casuel à lui 
laissés par son titulaire. 

En acceptant son nouveau poste, le vicaire 
chapelain d'Elnes n'était pas sans préoccupa
tions ; car il ne savait que trop combien les habi
tants de Lumbres et leurs gros décimateurs se 
trouvaient divisés sur ce point-ci : à qui des deux 
corps incombait l'obligation de faire construire 
la maison presbytérale? 

A vrai dire, c'était là une question aussi contro
versée et débattue jadis entre les habitants et 
leurs bénéficiers, qu'elle le fut depuis la Révolu
tion entre les fabriques et les communes. 

Les représentants des deux paroisses, le 
s r Charles Galliot de la Jumelle, Philippe Zune-
quin, bailli de Lumbres, Pierre Fasquel, Nicaise 
Deguisne, échevins, ainsi que le bailli de Setques; 
Liévin Bourgois et, Jean Morel, êchevin,-. sous 
-prétexte que.la cure n'avait point de fonds, reje
taient cette charge sur leurs quatre patrons : les 
chapitres de Saint-Omer et de Boulogne, l'abbaye 
de Clairmarais et le titulaire du personnat, Marc-1-
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Antoine Manguit;. ceux-ci protestaient au. nom 
du droit commun qui ne leur imposait, disaient-
ils, que l'unique entretien du culte et des églises. 
De là procès animé et coûteux. 

. Le tribunal du bailliage royal de Saint-Omer. 
donna gain de cause aux habitants-paroissiens 
de Lûmbres et de Setques, mais les décimateurs, 
incités'par leur fondé de pouvoir Mgr de Valbelle 
(Joseph-Alphonse), interjetèrent appel devant le 
parlement de Paris, et comme le conflit menaçait 
de s'éterniser, la famille seigneuriale d'Elnes, en 
vue-d'assurer la paix et la concorde, interposa sa 
pressante médiation entre les antagonistes et 
parvint à leur faire signer, le 22 mai 1722, une 
transaction amiable dont les clauses et condi
tions sont ainsi libellées : « .... Les parties com-
« parantes voulant terminer le procès qui est par 
« appel au parlement de Paris de la part des pre-
«miers comparans décimateurs sur la question 
« de scavoir : à la charge dé qui, ou des décirna-
« teurs, ou des habitans de Lumbres et de Set-
ce ques, doit être le logement du curé, ont traité, 
« terminé et transigé en présence dii sieur Adrien 
« Delattre; procureur fiscal du seigneur vicomte 
« de Fruges,- baron d'Enne, icy présent en la 
« manière suivante : Scavoir' que-ledit-sieur Vàl-
« belle; coadjuteur de ■ l'évêqu'e de Saint-Omer, 'en 
«-vertu d e ses pouvoirs; a reconnu et redonnais 
« que la charge du'logement du curé sera pour le 
«compte des décimateurs, de sorte que les pà-
« roissiens ne seront jamais inquiétés de ce; 
« moyennant qùoy ledit procès sera terminé'; les 
« dépens encourus en< la cour du "parlement de 
« Paris seront compensés, chacune des parties 
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« payant ses dépens; mais à l'égard des dépens 
«. adj ugés par sentence • au • conseil d'Artois ; ils 
« seront payés par les décimâteurs. A l'exécution 
« de laquelle transaction, etc.. » Lé 11 août sui
vant (1722), l'un.des notaires royaux,; J.-Bte Marie 
notifia au curé de Lumbres cette heureuse solu
tion.. . . . , ; . . • . ■■■ ■■ : : 

M. Hubert Grébaut rêvaitdéjà pour le prochain 
printemps ;:une .habitation décente, sise à deux 
pas de l'église et exclusivement .affectée à son 
usage; Malheureusement l'honnêteté naïve du bon 
curé de. Lumbres comptait sans, les habitudes 
tracassières de: ses patrons et surtout sans le 
caractère ombrageux de leur fondé de procura
tion, Mgr de Yalbelle. .. . . . .■ ; • • 

Rien ne se fit; messieurs les décimâteurs se 
complurent à oublier,, chaque ; année, leurs obli
gations. De leur côté, les habitants de Lumbres' 
et de Setques, n'osant pour-cause recommencer 
la lutte avec des personnages omnipotents :en 
haut lieu, se bornèrent à contenir :leur indigna
tion. Quant au prudent curé, par; peur de 
disgrâce, il prit le parti de garder le silence et 
continua, ainsi que l'avaient toujours lait ses 
devanciers, à loger dans « une maison de labou-
« reur, ouverte à touè allans et venans, et rem
et plie de domestiques. » 

Le 28 novembre de l'année 1752, après un inté
rim de sept mois qui sépara la mort de M. Hubert 
Grébaut; décédé le 15 avril précédent à l'âge de 
69 ans, de la nomination du nouveau titulaire, et 
qui fut rempli par les religieux récollets frères 
Jean Vicogne et Philippe-André Caron de la com-



- 22 — 

munauté de Saint-Omer', « maître François 
« Betourné fut nommé curé de Lumbres et, ayant 
« pris possession de son poste en les forme et 
« manière ordinaires, croïait en même temps 
« prendre possession de la maison pastorale; 
« mais il ne fut pas peu surpris quand on lui dit 
« que son prédécesseur avait toujours résidé 
« dans une maison à louer. » 

En présence d'un état de choses qui lui sem
blait encore plus désagréable qu'anormal, le nou
veau titulaire de Lumbres n'hésite pas ; « il repré-
« sente à ses paroissiens qu'une maison à louer 
« ne lui convenait pas ; un curé devait avoir une 
« demeure fixe et stable. » 

On le voit, une nouvelle lutte s'engage ; elle va 
devenir plus vive, plus acharnée. Remarquant 
que tout le monde à Lumbres et à Setques se 
montrait opiniâtrement inaccessible à ses instan
ces, M. Betourné court à Saint-Omer, le 17 no
vembre (1752), y constitue Mtre Lejosne son pro
cureur, et fait adresser sur le champ par cet 
officier ministériel une sommation « aux nota-
« blés, habitans-paroissiens, corps et commu-
« nauté des deux villages. » 

La jurisprudence qui régissait la matière depuis 
le xvie siècle s'appuyait partout sur l'art. 52 de 
l'Ordonnance de Blois, l'art. 3 de l'édit de Melun 
et notamment l'art. 22 de l'édit de 1695 ainsi 
conçu : « les habitans des paroisses sont tenus 
« de fournir au curé un logement convenable. » 

Conformément donc aux règlements adminis
tratifs, et, en vertu des multiples obligations 

. ' Archives de Lumbres. 
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inhérentes à son . titre curial, M. F. Betourné re
quiert d'office. « lesdits habitans-paroissiens, 
« corps et communauté des deux villages de 
« Lumbres et de Setques de faire bâtir au plus tôt 
« une maison pastorale » dans toutes les condi
tions voulues de décence et de salubrité, c'est-à-
dire, ainsi que le résume sa notification : une 
maison « stable», attendu que rien ne déshonore 
le prêtre aux yeux du peuple comme l'incertitude 
et la fragilité de sa position ; — « digne » car le 
curé est « quelqu'un » ; — exempte de toute ser
vitude incompatible avec sa destination spéciale, 
« beaucoup de choses se doivent passer confiden-
« tiellement entre le curé et les paroissiens ; » — 
assez spacieuse pour y loger « son père ; » — 
située dans la circonscription paroissiale et le 
plus près possible de la porte de l'église; bref 
« une maison fixe, convenable et permanente ' » 
à la succession de ses prêtres. Après cinq semai
nes d'inutile attente, M. Betourné, sous le coup 
de l'insuccès irritant de sa sommation du 17 no
vembre (1752), porta sa plainte, le 14 décembre 
suivant, devant « messieurs les Grand Bailly, 
« Lieutenant-Général et Conseillers au Bailliage 
« royal de Saint-Omer » par une requête dont les 
conclusions ne tendaient à rien moins qu' « à 
« condamner sous jour brief » ses revêches pa
roissiens : 1° à faire bâtir une maison curiale 
conforme aux règlements administratifs, maison 
« qui serait visitée après sa construction par 
« experts et gensconnaissans ; » 2° à lui procurer 

1 Requête de M. François Betourné au Bailliage royal de 
Saint-Omer du 14 décembre 1752. 
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un logement provisoire convenable; 3° à payer 
«-tous dépens, nonobstant opposition ou appel, 
« attendu' le privilège de la-matière et la nécessité 
« qu'il y a : qu'un curé ait une maison pastorale.» 

Trois jours après cette demande judiciaire, le 
dimanche 17, les notifications et publications 
nécessaires furent faites dans les deux localités 
par lé sergent immatriculé audit bailliage, Phi
lippe Dupont, qui ne manqua pas d'apposer ses 
exploits sur les portails des églises « devant le 
« peuple sorti à grande foule de la messe parois
siale. » ■ . 

En-.se voyant actionnés sans merci par leur 
nouveau curé, les baillis et notables de Lumbres 
et de Setques évoquèrent naturellement la tran

sac t ion du 29 mai 1722 et, après en avoir révisé 
les actes, prirent pour procureur de leur requête 
en défense un ami personneldu baron d'Elnes, 
Mfre Claude-Anne Demonbynes «avocat en parle
ment delà résidence de Saint-Omer. » 

L'affaire fût plaidée, le- jeudi 21 décembre, 'à 
9-heures « en l'auditoire royal ordinaire sis sur la 
« grande place, paroisse de Sainte Aldegonde. >> 

Avant tous débats, maître Demonbynes sortit 
de son dossier l'authentique d'une procuration 
vieille de trente ans. Par la communication de 
cette pièce, essentielle, signée en date du 22 mai 
1722 des grôs : décimateurs intéressés dans la 
cause, l'habile avocat voulait démontrer, d'abord, 
que l'abbé de Valbelle (Joseph-Alphonse), alors 
coadjuteur de l'évêque de Saint-Omer, avait été 
officiellement investi par ses collègues de la mis
sion « de transiger avec les habitans de Lumbres 
« et de Setques au sujet du procès entre lesdits 



- 25 — 

«habitans. et; leurs gros décimateurs pour la 
«•maison curiale de -Lumbres », ensuite; que le 
pacte effectué, le 29 mai suivant, par ce fondé 'de 
pouvoir avec les mandataires des deux villages 
constituait■ une véritable convention, dont les 
stipulations fermes avaient été nettement spéci
fiées et régulièrement échangées entre • les par
ties.' ; •■ . . ' ■ ■ ' . ■■ ■■ .-.-■■ 

Grâce à ce coup, hardi qui allait ■ droit à ren
contre de l'influence^ de Mgr, de Valbelle, la dé
fense devenait aisée; car. elle n'avait plus en 
somme qu'à dérouler sous les yeux du tribunal 
la minute respective des ratifications notariées de 
l'accord intervenu, il y avait juste trente ans 
(1722-1752), entre l'ancien'fondé de procuration 
des quatre décimateurs,et les « baillys, gens de 
« lois, manans et habitans de. Lumbres et de 
« Setques. »' Telle fut, en effet, la marche' -logique 
adoptée par Mtr0 Demonbynês qui commença par 
exhiber l'approbation du sieur Manguit (Marc-
Antoine), le titulaire du pérsonnat de Setques. 

De cette première pièce le défenseur souligna 
dans sa lecture-cet engagement : « en vertu de 
« ses pouvoirs Monseigneur de Valbelle a reconnu 
« et reconnais que la charge du logement du curé 
« de Lumbres sera pour le compte des sieurs 
« décimateurs,' de sorte que les paroissiens ne 
« seront jamais inquiétés pour raison de ce... » 

Les deux autres confirmations n'étaient pas 
moins explicites. 

L'abbé de Clairmarais, messire Antoine Fine 
de Brianville, par un acte public passé à Saint-
Omer le 10 juillet 1722 devant les notaires royaux 
J.-Bte Marie et L Longuenesse « agrée et ap-
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« prouve la transaction faite le neuf de may mil _ 
« sept cens vingt deux par Monseigneur de Val
et belle, etc. » 

De son côté, le chapitre de Boulogne-sur-Mer 
dit en toutes lettres : « ... au sujet du logement 
« dudit sieur curé de Lumbres et pour scavoir 
« sur qui la charge de ce logement doit tomber, 
« messieurs les Doyen, chanoines et chapitre de 
« Notre-Dame, assemblés capitulairement, ont 
« ratifié comme par ces présentes ils ratifient la 
« transaction passée entre Monseigneur Joseph-
« Alphonse de Valbelle, etc. » 

Evidemment, avec de pareils titres qui défiaient 
toute réfutation, le gain de ce second procès ne 
pouvait que rester acquis aux habitants de Lum
bres et de Setques, ce qui arriva. Mais est-ce à 
dire que la thèse de M. Betourné, pour avoir été 
battue par le fait antérieur de l'accord des deux 
partis, était insoutenable en droit strict ? — Nul
lement, attendu que « le moyen ordinaire, écrit 
« d'Héricourt, pour faire construire la maison 
« presbytérale, dans les lieux où il n'y en a point, 
« est de faire une imposition sur tous les habi-
« tants. » Cependant, pour les localités sans res
sources, la charge atteignait les patrons du lieu 
en vertu de cette déclaration royale du 18 février 
1661, toujours en vigueur : « nous enjoignons 
« aux archevêques et évoques de notre Royaume 
« de pourvoir promptement à ce .que les maisons 
« presbytérales soient bâties aux lieux où il n'y 
« en a pas; à quoi ils feront contraindre les déci-
« mateurs et ce par toutes voyes dues et raison-
« nables et par saisie de leurs biens et revenus. » 
De là la raison d'être de la fameuse transaction 
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du 29 mai 1722, fin d'ailleurs ordinaire de tous les 
procès à cette époque déjà reculée. 

Sans nui doute, M. Betourné aura cette fois, 
son presbytère; c'est, du moins, sa conviction si 
l'on en juge par cette note textuelle que le nou
veau titulaire de Lumbres a laissée dans son 
registre paroissial et qui, certes, n'accuse guère 
de sa part beaucoup de sympathie pour ses hauts 
patrons : « Je Mtro F. Betourné curé moderne et 
« régnant de ce jour 1752, je les ay contraints de 
« bâtir une maison pastorale, sujet pour lequel 
« messieurs du chapitre de Saint-Omer ne me 
« peuvent voir qu'avec grand regret et peine. » 
Malheureusement, tout n'est pas fini; car, au 
moment de se mettre à l'œuvre, surgit une autre 
face de l'affaire qu'il nous faut envisager dans 
ses traits les plus intéressants. 

Sous l'empire de Tancienne législation française 
il était permis au curé de refuser l'indemnité de 
logement et d'exiger qu'il lui fût fourni un pres
bytère en nature. 

M. Betourné, par sa façon d'agir à l'égard de 
ses paroissiens, venait de manifester trop éner-
giquement sa volonté, pour que messieurs les 
gros décimateurs songeassent à en user envers 
lui, comme ils l'avaient fait, durant trente lon
gues années, avec son prédécesseur M. Hubert 
Grébaut. 

Il faut le reconnaître néanmoins; la situation 
se présentait au début assez perplexe, « ...vu que 
« s'étant engagés par transaction à faire cons-
« truire dans Lumbres un presbytère, d'une part 
« ils (c. a. d. les décimateurs) n'y possédaient 


